
 
 

Note sur le Concept de Gouvernement d’Entente 

Nationale Intermédiaire des Institutions pour des 

Elections Stables, Sécurisées et Sincères 

 

Un dispositif limité dans sa mission et dans sa durée pour poser de nouvelles bases pérennes 

 

Le GENIIES est avant tout un dispositif intermédiaire qui promeut la neutralité dans sa mission de 

mettre en place un nouveau système électoral pour que les élections à venir se passent dans de 

nouvelles et meilleures conditions, pour qu’elles soient justes et acceptées par tous afin de prévenir 

une crise postélectorale voire pré-électorale. Un changement holistique s’avère nécessaire pour se 

défaire des vieilles pratiques du passé qui se sont quasiment institutionnalisées et normalisées au fil 

du temps, amenant à proposer une nouvelle architectonie afin de parer à d’éventuelles tribulations 

pouvant permettre manipulations et contournements et ramenant vers les truchements d’antan.   

 

Tous les aspects techniques et de mise en œuvre du dispositif de GENIIES sont détaillés dans un 

DOCUP encore non dévoilé pour des raisons de confidentialité et pour parer à une éventuelle 

interception et perversion de la version originale mais dont les grandes lignes sont exposées dans le 

présent document. 

 

Conditions politiques et juridiques d’instauration du GENIIES : ni Transition, ni coup de force, ni 

conservation du régime 

 

Le GENIIES diffère d’une Transition car ce n’est en aucun cas un dispositif mis en place entre deux 

régimes suite à un soulèvement ou le renversement d’un régime en place, mais une institution 

intermédiaire qui n’a pas pour vocation de changer ou de remplacer les institutions républicaines et 

démocratiques en place telles que l’Assemblée Nationale ou le Sénat où siègent les élus, ni même le 

Président de la République. Comme son nom l’indique, le GENIIES se base sur une Entente Nationale, 

ce qui signifie que les acteurs sociopolitiques s’accordent à confier à ce Gouvernement le soin 

d’organiser les élections de façon neutre, sans partage des sièges, sans exiger des quotas de 

participation ou de ministères pour les partis politiques et autres, le différenciant de tout concept 

d’Union ou Salut National ou d’Ouverture selon la formulation choisie qui implique forcément un 

partage du gâteau. Contrairement aux précédentes « transitions » donc, il n’y aura pas création de 

nouvelles institutions extraconstitutionnelles du type Conseil de la Transition ou Conseil Supérieur de 

la Transition etc.  

 



 
 

Le GENIIES a encore moins l’ambition de vouloir changer la Constitution et prendre cette excuse pour 

s’éterniser comme lors de la précédente Transition de 2009 qui a duré quasiment le temps 

équivalent à un mandat présidentiel. Une mission précise, prédéfinie, pour poser des bases 

nouvelles, saines et fiables, et qui donnera aux futurs candidats une réelle égalité de chance et un 

traitement juste lors des futures élections à venir. 

 

 

Elections liées, territorialisation des politiques publiques, inéligibilité des membres du GENIIES 

 

En tant qu’institution intermédiaire pour les élections, le GENIIES aura pour mission de proposer et 

d’instituer un nouveau système électoral qui sera en totale rupture avec le passé notamment à 

travers des élections liées, un nouveau système de financement et de plafonnement, une durée de la 

campagne et du mandat différente qui résultent en des élections moins budgétivores et garantissant 

un meilleur contrôle et une meilleure stabilité. Ce système sera lui-même lié à une démétropolisation 

de la structure politico-administrative, à savoir une application plus profonde du système de 

décentralisation pourtant inscrite dans la Constitution mais jamais appliquée, ce qui permettra 

également une meilleure gestion et un contrôle facilité et de proximité du déroulement du scrutin, 

du traitement des résultats et des éventuelles requêtes le cas échéant. En d’autres termes, un circuit 

raccourci, plus sécurisé et mieux contrôlé du traitement des anomalies et des résultats du vote, 

permettant au passage une proclamation plus rapide des résultats. Les bases de cette 

démétropolisation prépareront et initieront les transferts de pouvoirs au niveau des autorités locales 

au sein des collectivités territoriales décentralisées (CTDs) afin de leur attribuer une plus grande 

autonomie budgétaire mais également de générer leurs propres revenus à partir des ressources et 

activités issus de leurs territoires. Une réelle délégation de responsabilités obligeant les élus et 

autres autorités à être entièrement redevables face à leurs administrés et à assumer toutes leurs 

décisions et les conséquences inhérentes à cela. Un rééquilibrage du pouvoir et des pouvoirs, 

annihilant toutes velléités de fédéralisme ou d’autres aspirations tendancieusement discriminatoires 

pouvant menacer l’intégrité d’une nation, pour cause de centralisme à outrance ayant engendré des 

frustrations et des reproches à tendance ethniques. Chaque province, chaque région, a ses propres 

particularités en termes de richesses culturelles, humaines et en ressources, mais toutes ces  

spécificités réunies font Nation étant donné que le développement accumulé des 23 régions 

génèrera le développement global du pays.  

 

Le GENIIES n’est en aucun cas lié de près ou de loin à toutes autres propositions de Gouvernement 

d’Union Nationale (GUN) ou de Transition d’Entente Nationale (TEN) ou d’Ouverture qui 

replongeront inévitablement le pays dans les anciennes pratiques du passé et que la majorité des 

Malagasy et des politiciens éclairés ne veulent plus revivre.  



 
 

Si la mise en route du processus implique nécessairement un accord avec le Président en exercice se 

traduisant par une nomination de sa part du Premier Ministre du GENIIES, celle-ci sera appuyée par 

une validation ratifiée par les autres formations et OSC y adhérant, et il est important une fois de 

plus de confirmer que les institutions démocratiques comprenant les élus de la République 

demeureront et resteront en fonction, et participeront pleinement à sa réalisation, écartant d’office 

toute action anticonstitutionnelle. 

  

Toujours dans cet esprit de rupture, il est primordial de préciser que contrairement aux accords et 

conventions passés nés de diverses médiations régionales ou internationales, le GENIIES est le fruit 

d’un travail de réflexion et d’échanges de plusieurs années et auquel ont activement pris part 

différentes personnalités politiques et civiles malagasy de tous bords, vivant et travaillant aussi bien 

à Madagascar qu’au sein de la diaspora répartie dans le monde entier, tous indifféremment 

regroupés et au même rang au sein d’un groupe dénommé Alliance de Préfiguration de 

l’Organisation du GENIIES (ApoGeniies), et qui se sont unis pour trouver et proposer une solution 

pour l’intérêt commun, à savoir éviter une nouvelle crise politique et instaurer de nouvelles bases de 

développement solides, et qui répondent notamment aux attentes des autres régions de l’île pour un 

traitement équitable, la possibilité de bénéficier des revenus générés par leurs ressources et ne 

dépendant plus du bon vouloir de l’Etat central.                

 

En sus de la mise en place d’un nouveau système électoral et de la base d’une structure 

démétropolisée, durant son mandat limité qui prendra fin dès le terme des préparatifs des nouvelles 

élections, le GENIIES appliquera un programme de résilience socioéconomique afin de sauvegarder le 

pays et prendre des mesures avant que le pays ne s’enfonce encore plus dans le chaos et que toutes 

les caisses des institutions et organismes rattachées de la République ne soient vidées.  

Les membres du GENIIES seront par ailleurs inéligibles pour les prochaines élections qu’ils 

organiseront toujours par souci d’impartialité et de neutralité. Ce facteur qualifié de « désintéressé » 

marquera une rupture complète avec les précédentes consolidations au pouvoir des dirigeants des 

différentes périodes dites « transitoires » traversées à travers les élections organisées par la suite, et 

marquant une fois encore l’originalité et la  différenciation philosophique de l’approche ici qualifiée 

d’intermédiaire.  

 

Rencontres et discussions avec les filiations politiques : 

L’ApoGENIIES, dans sa démarche basée sur une Entente Nationale a procédé à différentes rencontres 

depuis son initiation avec les dirigeants ou les représentants des filiations politiques  ayant gouverné 

depuis 1960. Ces discussions ont été faites aussi bien in personae pour certains qu’en distanciel pour 



 
 

d’autres pour cause logistique ou de période pandémique notamment en 2020 et 2021. Par la suite 

ces démarches ont été élargies avec les candidats putatifs aux prochaines élections ou avec leurs 

représentants, ainsi qu’avec des élus actuels issus des différents territoires de la République. 

Dans la phase finale post mise en place du dispositif, les membres et représentants de l’ApoGENIIES, 

aussi bien à l’étranger qu’à Madagascar, procèderont à une confirmation de la position de chacune 

des filiations politiques, avec les PTFs internationaux et étatiques (ou avec leurs représentants 

locaux : Ambassades et Missions Permanentes), les organisations de la Société Civile ainsi que les 

différents corps constitués (institutions religieuses et traditionnelles, Armée, Magistrature, etc.) 

Entame des discussions officielles avec le régime en place pour la mise en place du GENIIES sans 

préjudice aux textes en vigueur actuellement et des contacts avec les corps constitués pour assurer 

la continuité de l’Etat et de la signature garantie des pouvoirs publiques 

Le ProDoc actuellement considéré dans le cadre du financement de l’élection présidentielle « sèche » 

n’a jusqu’ici pas été dévoilé publiquement, et les détails sur les financements internes et parallèles 

entendues sous l’égide de la CENI demeurent inconnus. 

Il a donc été proposé une nouvelle « tête de gondole » pouvant obtenir l’assentiment des acteurs 

nationaux et internationaux, et surtout l’accord du Président de la République en exercice (et du 

groupe majoritaire à l’Assemblée Nationale en vertu de l’Art. 54) pour être nommé et diriger le 

Gouvernement, afin de mettre en œuvre le projet corollaire du GENIIES. 

Il est important de préciser que le Président en exercice Andry RAJOELINA et les deux anciens 

Présidents à savoir Marc RAVALOMANANA et Hery RAJAONARIMAMPIANINA ont tous 

connaissance du présent dispositif et ont été régulièrement tenus au courant au cours de sa 

conception et de son évolution.  

 

Mise en place discrétionnaire des éléments du rapport de force pour contraindre (sans 

complaisance ni humiliation) la nomination des éléments et du Chef de Gouvernement entraînant 

la mise en place effective du GENIIE 

Une campagne de presse et cross médias relatifs aux défaillances manifestes de l’Etat dans 

l’éventualité d’une marche forcée vers les élections présidentielles « sèches » a déjà été initiée non 

seulement pour présenter la dispositif aux politiques et au grand public, mais également pour 

informer sur l’état de cessation de paiement manifeste de l’Etat malgache pouvant entraîner une 

déflagration sociale, économique, s’apparentant à une faillite de l’autorité publique. 



 
 

Consolidations dans le processus en cours des engagement du déploiement des propositions du 

DOCUP sans possibilité de politique « du courroux », c'est-à-dire une déclinaison de ce que le 

GENIIES apporte d’original voire disruptif, de stable voire conservatoire et de pacification voire 

moratoire concernant l’ensemble du dispositif légal (législatif, judiciaire et administratif), structurel 

(organique, administratif et militaire) et politique (corollaire de la mise en place des élections liées) : 

_ Identification publique des Initiateurs, Acteurs et Promoteurs du GENIIES 

 

_ Distinctions confirmatives des intrants de l’ApoGENIIES et des soutiens de la démarche au sein 

de l’Entente Nationale non exclusive 

_ Consolidation de la possibilité, toujours hypothétique et versatile, du régime en place et en 

particulier du Chef de l’Etat à rendre exécutoire la nomination du Chef de Gouvernement et du 

GENIIES qui en est le corollaire (transmission du pouvoir en vertu de l’Art. 54), échéancier des 

premières dispositions législatives, préservation de la possibilité du Chef de l’Etat à se présenter a 

posteriori. 

 

Résumé des actions à venir 

Dans l’éventualité et l’optique de sa mise en place, les actions du Gouvernement d’Entente Nationale 

Intermédiaire des Institutions pour des Elections Stables, Sécurisées et Sincères  (GENIIES), s’axeront 

sur : 

_ La mise en œuvre de la territorialisation des politiques publiques (forme exécutoire de la 

décentralisation) : démétropolisation, déconcentration, démonopolisation… 

 

_ L’organisation administrative et juridique de l’encadrement des élections (corollaires et 

fondements de l’élection liée) 

 

_ La réactualisation de tous les contrats et marchés publics  

 

_ La mise en place d’un programme de Résilience Socioéconomique 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

Le Chef de Cabinet du Président de l’ApoGENIIES 

(Alliance de Préfiguration de l’Organisation d’un 

Gouvernement d’Entente Nationale Intermédiaire 

pour les Elections) à Madagascar. 


